
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 1er novembre 2010 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Monsieur le conseiller Pierre Lalonde.

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 1er novembre 2010 

2. Adoption du procès-verbal – séance du 4 octobre 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation en eau potable/suivi

a) Règlement 134 – Résolution/recommandation de paiement no. 3 Verdi    Construction 174 481,89 $ (réception provisoire) 

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal  

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi 

D. Voirie municipale/suivi

a) Résolution/pont Chamberry – demande au MTQ révision échéancier 

      décembre 2010 

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Résolution/affichage des avis publics 2 endroits réf. article 431 Code municipal 

B. Avis de motion/modification - règlement relatif au traitement des élus municipaux

C. Assurances collectives/résolution nouvelle convention Groupe AGA et SSQ 

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête du 50ième anniversaire/résolution coordonnatrice 

H. Comité des loisirs 

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance

Madame la mairesse Maryse M. Sauvé souhaite la bienvenue à Madame Julie Clermont, conseillère au siège numéro 1, de retour après un congé de maternité.  Félicitations pour le nouveau poupon!  

Des remerciements sont également adressés à Monsieur Claude Béchard et son équipe du Club de l’Age d’Or pour l’installation de micro au centre communautaire.   Ces nouvelles installations permettront une meilleure qualité sonore lors de la tenue des délibérations du conseil municipal et d’événements communautaires.  



Rés. 2010-11-163 
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 1er novembre 2010 :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau,  il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant les points suivants :  

Item 4.D.  Loyers communautaires/résolution délégués municipaux 

        5.A.  Piste cyclable Soulanges/résolution contribution 2011

        5.D.  Service incendie

                a) résolution modification organigramme  

                b) nomination officiers 

        5.G.  Fête du 50ième anniversaire/résolution coordonnatrice Isabelle Poirier 

Adopté



Rés. 2010-11-164 


2. Adoption du procès-verbal – séance du 4 octobre 2010;  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon,  il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 4 octobre 2010, tel que rédigé.

Adopté



Rés. 2010-10-165

Rés. 2010-11-166


3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Alimentation en eau potable/suivi :  

a) Règlement 134 – Résolution/recommandation de paiement no. 3 Verdi Construction 174 481, 80 $ (réception provisoire) :  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement no. 3 (réception provisoire) au montant de 174 481,80 $ (taxes incluses) à la firme Verdi Construction Ltée, conformément à la recommandation émise par Monsieur Claude Gaudreau, ing. en date du 8 octobre 2010, le tout en vertu du règlement numéro 134 – ajout du filtre au sable vert.  

                                                           Adopté 

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Compte tenu de l’absence du document à être déposé par l’inspecteur municipal, le dépôt de la liste des permis et certificats émis durant le mois d’octobre 2010 est reporté.  Madame la mairesse souligne qu’une demande d’autorisation pour des changements de ponceaux pour les 5 et 7 rue Kataracui a été déposée auprès de l’inspecteur municipal.  

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement 133 – suivi :  

Dans l’ensemble la majorité des travaux sont complétés.  Toutefois, compte tenu de certaines anomalies soulevées par l’inspecteur municipal, des correctifs doivent être effectués au niveau de la compaction à certains endroits.  

Par conséquent, les travaux correctifs seront réalisés au printemps 2011.  

D. Voirie municipale/suivi :  

a) Résolution/pont Chamberry – demande MTQ révision échéancier décembre 2010 :  

Lecture lettre de Madame Joceline Béland, directrice au Ministère des Transports – direction de l’Ouest-de-la-Montérégie, en date du 20 octobre 2010, objet :  Pont Chamberry/Respect de l’échéancier – (Réf. :  20101013-46).  

CONSIDÉRANT QUE l’échéancier des travaux au pont Chamberry a été reporté à la fin du printemps 2011, référence communiqué de presse du 8 octobre 2010;

CONSIDÉRANT QUE les citoyens et citoyennes de Pointe-des-Cascades doivent subir de nombreux inconvénients et préjudices (détour, transport scolaire, essence, etc.) occasionnés par la fermeture de la route 338 à la hauteur du pont Chamberry, et ce depuis le 31 mai 2010;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Village de Pointe-des-Cascades demande au MTQ :  

a) le maintien en opération du chantier au pont Chamberry durant toute la saison hivernale et/ou le déploiement d’un pont rétractable;  

b) advenant une reprise significative desdits travaux, d’autoriser et/ou de permettre aux citoyens de Pointe-des-Cascades d’utiliser la traverse du pont Chamberry même si les travaux d’asphaltage ne seraient pas entièrement complétés et ce le plus rapidement possible;  

c) que des mesures compensatoires financières ou autres soient remises aux citoyens de Pointe-des-Cascades à titre de dédommagement pour les nombreux préjudices et inconvénients subits (voir liste ci-jointe); 

d) pour des raisons de sécurité, de procéder à la fermeture du sentier / passerelle installés temporairement pour les cyclistes et piétons, auxquels la municipalité de Pointe-des-Cascades se dégage de toute responsabilité civile et d’entretien, référence notre envoi du 26 octobre 2010; 

e) copie de l’appel d’offres et du contrat octroyé à la firme Excavation Loiselle & Frères inc.

QUE copie de la présente soit adressée à Madame Lucie Charlebois, députée de Soulanges et Madame Joceline Béland, directrice de l’Ouest-de-la-Montérégie au Ministère des Transports.  



Rés. 2010-11-167 

AVIS DE MOTION 

Rés. 2010-11-168 

Rés. 2010-11-169

Rés. 2010-11-170

Rés. 2010-11-171

Rés. 2010-11-172

Rés. 2010-11-173  

Rés. 2010-11-174 

Rés. 2010-11-175

Rés. 2010-11-176

Rés. 2010-11-177

Rés. 2010-11-178 


                                                           Adopté

Suivent divers échanges avec les citoyens présents indiquant leur mécontentement vis-à-vis la décision prise par le Ministère des Transports  concernant la fermeture du pont Chamberry jusqu’au printemps 2011.  

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Résolution/affichage des avis publics 2 endroits/article 431 Code municipal :  

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 431 du Code municipal, le conseil municipal doit adopter une résolution aux fins d’identifier les deux endroits fixés pour la publication écrite des avis à des fins municipales;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer les deux endroits suivants comme étant les lieux où seront affichés les avis publics, soit le centre communautaire (52 chemin du Fleuve) et l’hôtel de ville (105 chemin du Fleuve).  

                                                           Adopté

B. Avis de motion/modification – règlement relatif au traitement des élus municipaux :  

Madame la conseillère France Payer donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure, il y aura présentation d’un projet de règlement visant l’amendement au règlement numéro 118 concernant le traitement des élus municipaux.  Item reporté.  

C. Assurances collectives/résolution nouvelle convention Groupe AGA et SSQ :  

CONSIDÉRANT le rapport sur la situation actuelle aux municipalités et organismes municipaux du regroupement en assurance collective de la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges présenté par le Groupe Financier AGA inc. en date du 15 septembre 2010;  

CONSIDÉRANT la décision prise par la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges de ne pas renouveler auprès de l’Industrielle Alliance le régime d’assurance collective;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades entérine la décision prise par la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges soit la mise en vigueur de l’auto-assurance des garanties santé et soins dentaires avec Groupe Financier AGA inc. et auprès de la SSQ Groupe Financier en ce qui a trait aux garanties d’assurance vie et d’assurance salaire, le tout effectif le 1er novembre 2010.  

                                                           Adopté

D. Loyers communautaires/résolution délégués municipaux :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Madame la mairesse Maryse M. Sauvé à titre de déléguée municipale auprès de l’organisme Société d’habitation Pointe-des-Cascades et Madame France Payer, pro-maire, à titre de déléguée substitut en l’absence de la mairesse.  

                                                           Adopté  

La première assemblée générale annuelle de cet organisme aura lieu le 9 novembre 2010 à 19 heures au centre communautaire.  À cette assemblée générale il y aura élection du conseil d’administration.  

5. Rapport des comités :  

A. Piste cyclable Soulanges/résolution contribution 2011 :  

Lecture de la résolution 2010-10-06 adoptée par le comité piste cyclabe Soulanges, objet :  demande de financement.   Monsieur Martin Juneau dresse un compte-rendu de la rencontre tenue le 13 octobre dernier.  Les sujets suivants ont été traités :  enlèvement des oriflammes, ramassage et déchiquetage des branches, date 2011 Rouler vers la culture et rencontre avec Madame la députée Lucie Charlebois.   

CONSIDÉRANT QUE les municipalités riveraines contribuent à la réparation de la piste cyclable depuis 2007;  

CONSIDÉRANT QU’il y aura d’autres travaux d’entretien à effectuer sur la piste cyclable Soulanges en 2011, afin de la garder sécuritaire;  

CONSIDÉRANT QUE les six municipalités riveraines seront invitées à investir un montant de 1,50 $ par résidant pour la réparation de la piste.  

Pour ces motifs, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, et UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades s’engage à investir pour l’année 2011, un montant de 1,50 $ par résidant (selon le décret de la population au 1er janvier 2011) afin de garder la piste cyclable Soulanges sécuritaire, et ce, conditionnellement à l’investissement des cinq autres municipalités riveraines.  

                                                           Adopté  

Des suggestions sont apportées par les élus à l’effet que de nouvelles pistes de financement soient analysées, telles que subvention au niveau de la MRC Vaudreuil-Soulanges, etc.  

B. Transport Soleil :  

Le délégué substitut Monsieur Martin Juneau n’ayant pas été préalablement prévenu du changement d’endroit pour la tenue de la dernière rencontre, aucun développement.  Prochaine séance – 10 novembre 2010.  

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Une rencontre sera tenue sous peu avec le comité en vue de faire le bilan de l’année 2010 et préparer les prévisions budgétaires pour l’année 2011.  

D. Service incendie :  

a) Résolution/modification organigramme :  

CONSIDÉRANT la recommandation émise par le directeur du Service incendie, Monsieur Pierre Lefebvre en date du 1er novembre 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter la recommandation émise par le directeur du Service incendie en date du 1er novembre 2010 se résumant comme suit :  modification du titre de Capitaine (administration et logistique) pour Chef de Division (administration et logistique).   

                                                           Adopté 

b) Résolution/nomination officiers :  

CONSIDÉRANT la recommandation émise par le directeur du Service incendie, Monsieur Pierre Lefebvre, en date du 1er novembre 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder aux nominations suivantes, tel que recommandé par le directeur du Service incendie en date du 1er novembre 2010 :  

             Monsieur Ludger Cyr – Chef de division 103 (administration et logistique)

             Monsieur Steve Bellalite – Directeur adjoint aux opérations 

                                                           Adopté

Le service incendie est également en période active de recrutement.  

E.  ART de la Pointe :  

Le délégué municipal Martin Juneau a rencontré la semaine dernière les membres du comité ART de la Pointe.  Une rencontre subséquente avec tous les intervenants de l’ART de la Pointe sera tenue et les demandes écrites relatives aux prévisions budgétaires 2011 seront acheminées à l’administration municipale.  

F.  S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

La prochaine rencontre des membres de la S.R.H. de Pointe-des-Cascades doit avoir lieu le 15 novembre prochain et la déléguée municipale Francine Rozon y assistera.  

G. Fête du 50ième anniversaire/résolution coordonnatrice :  

CONSIDÉRANT QU’en 2011, la municipalité de Pointe-des-Cascades célébrera son 50ième anniversaire de fondation;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à la nomination de Madame Isabelle Poirier à titre de coordonnatrice municipale dans le cadre des célébrations du 50ième anniversaire de fondation de la municipalité de Pointe-des-Cascades 1961 – 2011.  

                                                           Adopté  

H. Comité des loisirs :  

Tel que mentionné par Madame Chantal Lafleur, la fête d’Halloween a été un grand succès et la fête de Noël est en voie de préparation.  Prochaine rencontre du comité le 3 novembre 2011.  Les activités de tennis (cours) ont également remportés un beau succès.  Le comité travaille présentement au bilan 2010 et au budget 2011.  

6. COMPTES PAYABLES :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 1er novembre 2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 91 467.55 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté  

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Moisson Sud-Ouest, objet :  campagne de financement 2010-2011.  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’octroyer un montant de 100,00 $ à l’organisme Moisson Sud-Ouest dans la cadre de sa campagne de financement de la banque alimentaire du Suroît.  

                                                           Adopté  

B. Lettre en date du 1er octobre 2010 de Madame Lucie Charlebois, députée de Soulanges, objet :  remise chèque 250,00 $ dans le cadre du programme de soutien à la Fête au Village 2010.  

C. Lettre en date du 25 septembre 2010 de Madame Lucie Charlebois, députée de Soulanges, objet :  remise chèque 500,00 $ dans le cadre du programme de soutien pour la plantation d’arbres du 25 septembre.  

D. Lettre en date du 1er septembre 2010 de la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac, objet :  demande d’appui.  

ATTENDU QUE le tabac est un produit mortel qui cause un très large éventail de maladies;  

ATTENDU QUE chaque année, plus de 10 000 Québécois décèdent d’une maladie causée par l’usage du tabac;

ATTENDU QUE la fumée secondaire est dommageable pour la santé;

ATTENDU QUE la nicotine crée une dépendance extrêmement forte et devient rapidement la principale raison pour laquelle les gens continuent de fumer;

ATTENDU QUE le tabac serait interdit si on tentait de l’introduire sur le marché aujourd’hui;

ATTENDU QUE le tabagisme est une épidémie industrielle;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades endosse la plate-forme de la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac ayant pour but de susciter les appuis nécessaires pour que les gouvernements adoptent et appliquent des mesures destinées à réduire le tabagisme et ses conséquences.  

                                                           Adopté 

E. Lettre de l’A.G.A.S. objet :  adhésion 2010-2011 de l’Association des gens d’affaires de Soulanges.  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au renouvellement de notre adhésion 2010-2011 de l’Association des gens d’affaires de Soulanges au coût de 67,73 $.  

                                                           Adopté 

F. Projet de résolution de la Régie intermunicipale du Canal de Soulanges, objet :  Autoroute 30 – traversée du canal de Soulanges – tunnel court.  Des informations supplémentaires seront relevées, l’item est reporté.  

G. Lettre de Monsieur François Hallé du Ministère des Transports en date du 19 octobre 2010, objet :  Étude préliminaire – intersection de la Route verte et la route 338 à Pointe-des-Cascades.  

H. Justice Albernative du Suroît, objet :  invitation déjeuner causerie 17 novembre 2010 au Zèbre Rouge à Vaudreuil-Dorion.  

I. M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, objet :  résolution 10-09-22-15 appui aux municipalités riveraines concernant l’intention du ministère des Transports du Québec d’installer une clôture le long du canal de Soulanges.  

J. Informations données par Monsieur Martin Juneau concernant le Marché Gourmet qui s’installera une fois/semaine à Pointe-des-Cascades.  Informations supplémentaires à suivre.  

8. Divers et période de questions :  

Des personnes présentes à la séance soulèvent les points suivants :  

· Parc de la Pointe/définir son nom officiel « Parc nature de la Pointe » ou « Parc de la Pointe ».  L’organisme ART de la Pointe se dit favorable à l’interpellation « Parc nature de la Pointe » et demande également la reconduction du 5000 $ attribué par Hydro-Québec à la municipalité dans le cadre de l’entretien du chemin menant aux installations des barrages.  

· Demande pose de 2 panneaux favorisant le stationnement aux véhicules pour personnes handicapées au centre communautaire.  

· Compte tenu de l’achalandage durant les fins de semaine au stationnement face au parc St-Pierre, les résidents souhaitent que la municipalité retire des bénéfices monétaires pour l’utilisation des sites par les équipes de plongée sous-marine.   Voir avec le MTQ au niveau de l’utilisation du Canal de Soulanges, ex. assurances, etc.  

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à la levée de la présente séance.  

                                                           Adopté  

___________________________                 _______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                             Christiane Cyr

Mairesse                                                           Secrétaire-Trésorier  

                                 --------------------------------------------   


















